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UNE POLITIQUE ASSAINISSEMENT 
DE L’AGENCE AU SERVICE DE LA 
DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU ET DU 
SDAGE 

 Avec pour objectifs d’atteindre le 
bon état (BE) des masses d’eau 
(ME) et de préserver les usages 

 

 Par le financement des travaux de réduction 
des pollutions domestiques , pour 
accompagner au mieux les services 
d’assainissement qui doivent 

 intégrer les contraintes environnementales 
accrues  

 maintenir et/ou améliorer leurs performances 

2 



PLUS D’1 MILLIARD € DE TRAVAUX 
SUR LES RÉSEAUX 
D’ASSAINISSEMENT ACCOMPAGNÉS 
PAR L’AGENCE ADOUR GARONNE EN 
10 ANS  

 Près de 350 M€ d’aide ont été 
engagés par l’Agence pour 
accompagner les collectivités  
dans leurs projets permettant  

 

• la réalisation de 2100 km 
d’extension/création de réseaux de collecte, 
85 700 branchements, soit 215 000 EH 
concernés 

 

• la réhabilitation de 400 km de réseaux 
d’assainissement 
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UN EFFORT QUI SE POURSUIT AU 
TRAVERS DE L’APPEL À PROJET 
POLLUTION DOMESTIQUE LANCÉ EN 
MARS 2016 

 Dans un objectif d’accélérer les 
travaux de réseaux et STEP pour 
réduire les pressions 
significatives afin de reconquérir 
le BE des ME fixé dans le SDAGE 

 

• 1300 systèmes d’assainissement (SA) ciblés 
sur plus de 500 ME (20% des ME du bassin 
Adour Garonne 

• ME inférieures au BE et présentant des 
pressions fortes/significatives issues 
notamment des SA collectifs existants 
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JUIN 2016 : DES CANDIDATURES 
ÉLIGIBLES SUR 36% DES ME 
CIBLÉES 
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OCTOBRE 2016 : 1 ENVELOPPE DE 
167M€ VOTÉE PAR LE CA DE 
L’AGENCE 

 152 SA retenus concernés par des 
travaux sur 132 ME 

 418 000 EH concernés 

 Un montant total prévisionnel d’aides 
aux travaux de 161 M€ dont 68M€ 
consacrés aux réseaux d’assainissement 
(réhabilitation et restructurations) 

 Aides aux réseaux conditionnées par l’application 
de la Charte Nationale Qualité Pose des Réseaux 
d’Assainissement 

 

 Aujourd’hui 50% engagés à 1 an de la  fin de 

 l’AAP : succès démontrant la nécessité de 
 poursuivre une politique d’aide volontariste 
 dans le domaine de la dépollution domestique 
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PLUS DE 20 ANS D’APPLICATION DE 
LA CHARTE QUALITÉ SUR LE 
TERRITOIRE ADOUR GARONNE 

1995 

• Le bassin Adour Garonne se dote d’une Charte 
Régionale et l’impose en 1998 pour les travaux de 
réseaux 

2006 
• 50% du territoire national est doté d’une Charte 

Régionale => Adoption d’une Charte Nationale 

2011 
• Mise à jour de la Charte Nationale de 2006 pour 

centrer le projet autour du maître d’ouvrage  

2016 

• Nouvelle mise à jour pour tenir compte des évolutions 
réglementaires notamment sur le volet hygiène et 
sécurité des chantiers 
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AVEC UN PATRIMOINE NATIONAL 
DE PLUS DE 380000KM DE RÉSEAU 
D’ASSAINISSEMENT 

 Réaliser des travaux selon la 
Charte, c’est s’assurer 

 D’une mise en place d‘ouvrages de 
qualité et pérennes 

 D’ une meilleure maîtrise des aléas de 
chantier 

 D’une amélioration des interactions 
entre les différents acteurs d’un projet 
de création, ou réhabilitation de réseaux 
d’assainissement 

 D’une gestion de service optimisée grâce 
à une maîtrise des coûts de la réalisation 
à l’exploitation 
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LA CHARTE, SES ACTEURS CLÉS… 

Le MOuv, 

1er responsable du 
projet et de 

l’application de la 
Charte qui lui permet 

de s’assurer de la 
pérennité des 
ouvrages et de 

maîtriser les coûts. 

Le coord. SPS, 

Sa nomination dès la 
phase de 

définition/conception 
permet d’assurer lla 
mise en œuvre des 

solutions de sécurité 
de l’ouvrage et la 
coordination sur le 

chantier. 

L’AMO, 

Un conseiller 
précieux pour le 

MOuv pour la définir 
le projet et veiller à 
l’application de la 

Charte. 

L’ent. de pose, 

Impliquée dès la phase 
préparatoire du chantier 
jusqu’à la réception de 

l’ouvrage et la 
réalisation d’un DOE 

précis. 

L’ent. de ctrle ext. 

Impliquée dès la phase 
préparatoire du chantier, 
intervient tout au long 

du chantier 

 

Le MOE, 

Conseille le MOuv et 
engage sa 

responsabilité tout au 
long du projet (des 

études préalables au 
déroulement du 
chantier sous 

Charte). 
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PHASE DÉFINITION/CONCEPTION, 
UN SOCLE INDISPENSABLE À LA 
BONNE RÉALISATION DU PROJET 

 Définition précise par le Mouv, et son 
AMO, de son besoin et évaluation des 
coûts (investissement/fonctionnement) 

 

 Importance du choix des prestataires 
MOE, coord. SPS, entreprises de travaux 
… selon le « mieux-disant », aidé d’un 
AMO, 

 Exiger des éléments permettant de juger de la 
capacité du candidat à réaliser une prestation de 
qualité 

 Une valeur technique de l’offre prépondérante 
pour le choix des candidats 
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PHASE DÉFINITION/CONCEPTION, 
UN SOCLE INDISPENSABLE À LA 
BONNE RÉALISATION DU PROJET 

 Des études préalables de qualité , 
réalisées en amont du choix du 
MOE, pour bien définir le projet et 
en maîtriser les coûts 

 

 topographique 

 encombrement du sous-sol (DT) 

 études de raccordement à la parcelle 

 géotechnique phase 1 (fasc. 70) 

 diagnostic amiante 
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PHASE DÉFINITION/CONCEPTION, 
UN SOCLE INDISPENSABLE À LA 
BONNE RÉALISATION DU PROJET 

 Etudes préalables 
essentielles au MOE 
pour l’optimisation de la 
conception du projet 

 
 Réalisation des AVP et PRO 

 Elaboration des plans des 
réseaux,  profils en long, 
avant métrés et coupes types 

 Rédaction des CCTP travaux 
intégrant ces éléments et les 
études préalables 
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LA PRÉPARATION DE CHANTIER UNE 
ÉTAPE INCONTOURNABLE AVANT LE 
LANCEMENT DES TRAVAUX 

 Réunions préparatoires, 
véritables lieux de concertation 
permettant : 

 La coordination de l’ensemble des 
acteurs du projet 

 Communication auprès des riverains 

 La formalisation des conditions 
d’exécutions : plans et planning, sécurité 
du chantier, risques et contraintes 
environnementales… 

 La validation des choix techniques pour 
assurer la qualité finale de l’ouvrage 
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LA PRÉPARATION DE CHANTIER 
ESSENTIELLE POUR LA MAÎTRISE 
DES ALÉAS DE CHANTIER 

 

 Initiée par un OS de préparation, 
toujours différent de celui des 
travaux 

 

 Formalisée par un compte rendu 
de fin de préparation assurant la 
traçabilité des décisions prises 
lors des réunions préparatoires 

 

14 



DÉROULEMENT DU CHANTIER ET 
RÉCEPTION 

 Lancé par l’OS 2 travaux 
rédigé par le MOE qui 

 suit techniquement et 
financièrement les travaux 

 rédige les comptes  rendus 
de réunions de chantier 

 

 Entreprise de travaux 
réalise  

 les travaux dans le respect 
du CCTP, du CR de fin de 
chantier tout en assurant 
la sécurité du chantier 

 le plan de contrôle 
intérieur (travaux et 
fournitures) 
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DÉROULEMENT DU CHANTIER ET 
RÉCEPTION 

 L’entr. de ctrle externe 

 Accrédité COFRAC 

 Réalise les essais de 
réception (tests 
étanchéité, compactage, 
passage caméra) à 
l’avancée des travaux 

 

 Coord. SPS 
 Assure les visites hygiène et 

sécurité sur le chantier 

 Coordonne les interventions 
des différentes entreprises 
sur un même site 
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QUELQUES LIENS UTILES 
 

 ASTEE - http://www.astee.org/productions/editions-
techniques/ 

 Charte qualité pour la pose des réseaux d’Assainissement 

 Charte qualité pour la pose des réseaux d’Eau Potable 

 Guide gestion patrimoniale 

 Vidéos  

– Les chartes qualité des réseaux d’eau potable et d’assainissement 

http://www.astee.org/site/wp-
content/uploads/2016/10/ASTEE_ChartesQualite_Film01_HD1080p.mp4   

– Les conséquences sur la sécurité des personnes et des biens de la non 
utilisation des chartes  

http://www.astee.org/site/wp-
content/uploads/2016/10/ASTEE_ChartesQualite_Film02_HD1080p.mp4 

 

 Etude  Agence  : « Evaluation de l’application de la charte 
qualité pour la pose des réseaux d’assainissement » 
(http://www.documentation.eaufrance.fr/  - Mots clefs : Charte 
qualité adour garonne) 

 

 Plaquette  comité local  Adour Garonne : « Une charte 
qualité des réseaux d’assainissement pour des ouvrages 
performants » 
(http://fr.calameo.com/books/000222592be3bbdeb420a) 
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Merci de votre attention 
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